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FOSSE A LISIER RECTANGULAIRE COUVERTE

PLAN M-10708 NEUF 78:3

Ce plan est celui d'un fumier rectangulaire à parois en béton
armé de 2400 mm de hauteur et couverte d'un toit pour la
protéger de la pluie. Ce type de construction convient mieux au
stockage du lisier à faible teneur en litière, comme celui
provenant des étables à logettes pour bovins laitiers. Les
parois et la rampe d'accès inclinée pour tracteur retiennent les
liquides et les solides et préviennent ainsi la pollution des cours
d'eau et autres sources avoisinantes d'approvisionnement en
eau. La rampe d'accès sert au chargement, au transport et à
l'épandage du lisier par un tracteur à chargeur frontal et des
épandeurs à fumier. Des butoirs peuvent être placés en travers
de la rampe pour retenir le fumier lorsque la fosse est pleine.

Construction

Commencer par creuser environ 750 mm sous le niveau
original du sol, ce qui empêche le déchaussement de
l'empattement par la gelée étant donné qu'on peut, par après,
tasser le sol excavé à l'extérieur des parois sur une hauteur
d'environ 1500 mm au-dessus des empattements. L'excavation
permet également de soutenir la pression du liquide lorsque la
fosse est pleine. Couler le sol de béton et les empattements
sur un fond ferme non remué et placer un adent (rainure de
clavetage), ainsi qu'une armature d'acier, dans l'empattement
pour supporter les parois. Celles-ci sont constituées de béton
armé de 200 et de 2400 mm d'épaisseur et de hauteur
respectivement. De courts colombages en bois supportent les
fermes de toit à portée libre de 12 000 mm, de 1500 à 2700
mm au-dessus des parois de béton, ce qui laisse une hauteur
libre de 3900 et 5100 mm pour faciliter le chargement du
fumier. A noter que la base des colombages est dépourvue de
la lisse basse classique, car cette pièce de bois serait exposée
aux intempéries et à l'action du fumier et pourrait pourrir
prématurément. Les extrémités inférieures des colombages et
les contrevents devraient préalablement être coupés à la
longueur voulue et ensuite trempée pendant une nuit dans la
créosote (préservateur) avant de les boulonner aux parois de
béton.

Remplissage et vidange de la fosse à lisier

Le lisier à très faible teneur en litière s'étale et s'écoule à partir
du point de déchargement dans la fosse. Le remplissage peut
se faire mécaniquement à partir d'étables avoisinantes par:
1. une rallonge du nettoyeur d'étable à caniveau (à pente

faible), ou
2. un tracteur à chargeur frontal, qui se décharge par-dessus

les parois, ou
3. une pompe à fumier (à piston plongeur) et un tuyau

souterrain.
Le fumier doit être déchargé le plus près possible du centre de
la fosse pour réduire le plus possible le risque de
débordement. Par temps très froid, la troisième méthode
convient davantage que les deux autres du fait qu’on peut

enterrer le tuyau sous la ligne de gelée et remplir la fosse par
le dessous au lieu du dessus.
Pour vidanger le fumier, utiliser un camion-citerne muni d'une
pompe aspirante (ou une petite pompe à irrigation et un
système d'aspersion) pour pomper et épandre séparément les
liquides. Éviter d'épandre le purin lorsque les vents soufflent
en direction des propriétés et des routes publiques avoisi-
nantes. Charger et remorquer ensuite le reste du lisier au
moyen d'un tracteur à chargeur frontal et d'un épandeur de
fumier, en passant par la rampe d'accès disposée à l'un des
coins de la fosse. Les épandeurs caisses doivent être pourvus
de hayons hydrauliques spéciaux pour transporter ce type de
fumier sans éclaboussures.

Capacité de stockage

La fosse peut contenir environ 28 mètres cubes (m3) de purin
et de lisier par mètre linéaire. Par exemple, 6 mois de
stockage du fumier de 60 vaches représenteraient:

60 vaches x 180 jours x 0,068 m3/vache-jour = 26,2 m linéaires
28 m3/m linéaires                        (construire 26,4 m)

Avant de construire une fosse à lisier couverte, comparer le
coût de ce réservoir triangulaire couvert au coût supplé-
mentaire inhérent à l'épandage d'eau de pluie recueillie dans
une fosse non couverte meilleur marché comme celle illustrée
au plan M-2701.

Mauvaises Odeurs et Règlements Locaux

Les fumiers découverts peuvent devenir des sources de
mauvaises odeurs et des foyers de pullulation de mouches
susceptibles d'abaisser la qualité de la vie aux alentours de la
ferme, particulièrement au moment de l'épandage. Construire
le fumier le plus loin possible de la maison et des voisins sous
le vent par rapport à ceux-ci. N'épandre le fumier que lorsque
le vent souffle en direction opposée des voisins les plus
proches et l'enfouir rapidement, si possible, par labour ou
hersage.

Obtenir au préalablement l'approbation des autorités locales
si vous comptez apporter des améliorations à des systèmes
de stockage du fumier et de logement du bétail.
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